
L’octroi d’un logement de fonction peut-il être justifié comme
frais professionnel ?

Réponse courte

L’octroi d’un logement de fonction peut être justifié comme frais professionnel uniquement si la nécessité

professionnelle est démontrée de façon objective et documentée. Le logement doit être indispensable à l’exercice

des fonctions, directement lié à l’exécution du contrat de travail, et son utilisation doit être strictement professionnelle,

sans répondre à une convenance personnelle du salarié.

L’employeur doit formaliser et conserver tous les justificatifs prouvant la nécessité professionnelle, assurer la

traçabilité des décisions, et évaluer périodiquement la situation. Toute utilisation privée du logement doit être

identifiée et traitée comme un avantage en nature imposable. En l’absence de justification objective, le logement sera

requalifié en avantage en nature, avec les conséquences fiscales et sociales afférentes.

Définition

Le logement de fonction correspond à la mise à disposition, par l’employeur, d’un logement à un salarié dans le

cadre de l’exécution de son contrat de travail. Cette mise à disposition peut être gratuite ou donner lieu à une

participation financière du salarié. En droit luxembourgeois, la qualification de frais professionnel suppose que

l’avantage soit strictement nécessaire à l’exercice de l’activité professionnelle et ne constitue pas un avantage en

nature imposable.

Le logement de fonction ne doit pas répondre à une convenance personnelle du salarié, mais à une exigence

professionnelle liée à la nature ou au lieu d’exécution du travail. La distinction entre frais professionnel et

avantage en nature est essentielle pour la détermination de l’assiette de l’impôt sur le revenu et des cotisations

sociales.

Conditions d’exercice

Pour que le logement de fonction soit reconnu comme frais professionnel, plusieurs conditions cumulatives doivent

être réunies :
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La nécessité professionnelle doit être démontrée de façon objective : le logement doit être indispensable à

l’exercice des fonctions (astreintes, sécurité, direction d’établissement isolé, etc.).

L’affectation du logement doit être directement liée à l’exécution du contrat de travail et non à la convenance

personnelle du salarié.

La durée de la mise à disposition doit correspondre à la période pendant laquelle la nécessité professionnelle

subsiste.

L’utilisation du logement doit être strictement professionnelle, toute utilisation privée devant être identifiée et

évaluée séparément.

L’employeur doit également veiller au respect du principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans des

situations comparables, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

L’employeur doit justifier, par des éléments objectifs et documentés, la nécessité de fournir un logement de fonction.

Cette justification peut prendre la forme :

D’une clause expresse dans le contrat de travail,

D’une décision motivée du conseil d’administration,

D’une note interne précisant les raisons opérationnelles.

Le logement doit être effectivement utilisé dans le cadre des fonctions professionnelles. En cas de contrôle,

l’Administration des contributions directes examine la réalité de la nécessité professionnelle et la proportionnalité de

l’avantage consenti.

Si le logement est partiellement utilisé à des fins privées, seule la fraction strictement professionnelle peut être

considérée comme frais professionnel ; le reste constitue un avantage en nature imposable selon les barèmes fixés

par règlement grand-ducal.

L’employeur doit assurer la traçabilité des décisions et des justificatifs, et garantir l’encadrement humain des

processus d’attribution et de contrôle du logement de fonction.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit la nécessité professionnelle du logement de fonction, en précisant les

circonstances exceptionnelles ou les contraintes opérationnelles qui la justifient. L’employeur doit conserver tous les

justificatifs relatifs à la mise à disposition du logement (contrat, correspondances, notes internes, attestations de

service).

Une évaluation périodique de la nécessité du logement est conseillée afin d’éviter toute requalification ultérieure en

avantage en nature. Il est également recommandé de consulter le comité du personnel ou la délégation du

personnel, le cas échéant, pour garantir la transparence et l’équité du dispositif.
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En cas de doute sur la qualification fiscale, une demande de renseignement préalable peut être adressée à

l’Administration des contributions directes.

Cadre juridique

Article 105 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR) : définition des frais

professionnels.

Circulaire LIR n° 104/2 du 29 mai 2017 : modalités d’évaluation des avantages en nature, y compris le

logement.

Règlements grand-ducaux fixant les barèmes d’évaluation des avantages en nature.

Jurisprudence de la Cour administrative luxembourgeoise : exigence d’une stricte démonstration de la

nécessité professionnelle.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 du Code du travail : obligations de traçabilité et de documentation des décisions RH.

L’absence de justification objective et documentée de la nécessité professionnelle expose l’employeur à un redressement fiscal, à la

requalification de l’avantage en nature, ainsi qu’à une régularisation rétroactive des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu. Il

est essentiel de garantir la traçabilité et l’équité du dispositif pour limiter les risques juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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